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n° 264 431 du 29 novembre 2021 

dans l’affaire X / III 

En cause : X  

 Ayant élu domicile : chez Me D. DRION, avocat, 

Rue Hullos 103-105, 

4000 LIEGE, 

  

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à 

l'Asile et la Migration 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 janvier 2020 par X, de nationalité ghanéenne, tendant à la suspension et 

l’annulation de l’« Ordre de quitter le territoire du 17 décembre 2019, notifié le 17 décembre 2019 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance n° X du 24 janvier 2020 portant détermination du droit de rôle. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 octobre 2021 convoquant les parties à comparaître le 23 novembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. BOUCHAT loco Me D. DRION, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et A. BIRAMANE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé sur le territoire belge à une date indéterminée. 

 

1.2. Le 29 mai 2019, elle a donné naissance à sa fille en Belgique. 

 

1.3. En date du 17 décembre 2019, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, 

notifié à la requérante le jour même. 

 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant/des articles suivants de la loi 
du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 
et sur la base des faits suivants : 
Article 7, alinéa 1er : 
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■ 1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2, de la loi. 
L’intéressée n’est pas en possession d’un passeport revêtu d’un visa valable au moment de son 
arrestation. 
Selon le rapport administratif, l’intéressée se présente à la commune dans le cadre de la demande de 
reconnaissance en paternité de son enfant par le nommé A. D. de nationalité guinéenne. 
Concernant la prétendue violation de l'art. 8 CEDH, on peut considérer que le retour au pays d'origine 
afin de demander l'autorisation de séjour n’est pas disproportionné par rapport au droit à une vie 
familiale ou privée. Dans son arrêt (n° 27844) du 27.05.2009, le Conseil du contentieux des étrangers 
déclare que "Le Conseil souligne que l'article 8 de la CEDH, n’est pas une licence pouvant être 
considérée comme permettant d’invalider les dispositions de la loi des étrangers contre la requérante." 
En outre la jurisprudence du Conseil d'Etat souligne qu'une séparation temporaire afin de se mettre en 
conformité avec les lois sur l’immigration ne peut pas être considéré comme une violation de l'article 8 
CEDH (CE n° 42.039 du 22 février 1993 ; CE n°48.653 du 20 juillet 1994 ; CE n° 152.639 du 13 
décembre 2005) ». 

  

2.                Exposé de la première branche du moyen d’annulation. 

 

2.1.       La requérante prend un moyen unique de la violation de « l’article 8 de la Convention 

européenne des droits de l’homme et de l’article 9 de la Convention relative aux Droits de l’Enfant ». 

 

2.2.         En une première branche, elle estime que l’article 8 de la CEDH a été méconnu dans la 

mesure où sa fille est dépendante d’elle et qu’une séparation ne peut pas être envisagée. De plus, elle 

souligne qu’au moment de la délivrance de l’acte attaqué, l’avis du Parquet n’avait pas encore été rendu 

quant à la reconnaissance de paternité introduite par le « présumé père » de sa fille, lequel a seulement 

été rendu le 26 décembre 2019.   

 

3.      Examen de la première branche du moyen d’annulation.  

 

3.1.       Concernant la première branche, l’article 8 de la CEDH prévoit que « 1. Toute personne a 

droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance. 

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce doit que pour autant que 

cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui ». 

 

Si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés à l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, 

délivrer un ordre de quitter le territoire, à tout ressortissant d’un pays tiers se trouvant sur le territoire 

belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit donc pas s’entendre comme s’imposant à elle de 

manière automatique et en toutes circonstances. Ainsi, le caractère irrégulier du séjour ne saurait suffire 

à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire sans que d’autres facteurs ne soient 

également pris en compte, en manière telle que la partie défenderesse n’est pas dépourvue en la 

matière d’un certain pouvoir d’appréciation. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a 

pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation 

qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 

147.344). 

 

3.2.      En l’espèce, il ressort du dossier administratif que la requérante a accouché d’une fille en 

date du 29 mai 2019 et qu’une déclaration de reconnaissance a été introduite auprès de la Ville de 

Liège en date du 7 août 2019 par le « père présumé » de cet enfant. Il apparaît également qu’à cette 

dernière date, l’administration communale de Liège a laissé un sursis jusqu’au 6 octobre 2019 afin de 

mener une enquête complémentaire sur cette demande de reconnaissance de paternité.   

 

Par ailleurs, il ressort du rapport administratif de contrôle d’un étranger du 17 décembre 2019 que la 

requérante est bien en séjour illégal sur le territoire belge mais que cette dernière vit avec sa mère, 

régularisée, et sa fille. Lors de ce rapport, la requérante a précisé que la reconnaissance de paternité 

n’avait pas encore été acceptée par la Ville de Liège.   



 

CCE X - Page 3 

 

Or, en date du 17 décembre 2019, la partie défenderesse a pris l’acte attaqué et a constaté, à juste titre, 

que la requérante n’était pas porteuse des documents requis et a procédé à une analyse de l’article 8 

de la CEDH dans les termes suivants : « Selon le rapport administratif, l’intéressée se présente à la 

commune dans le cadre de la demande de reconnaissance en paternité de son enfant par le nommé 

A.D. de nationalité guinéenne.  Concernant la prétendue violation de l’art. 8 CEDH, on peut considérer 

que le retour au pays d’origine afin de demander l’autorisation de séjour n’est pas disproportionnée par 

rapport au droit à une vie familiale ou privée.  Dans son arrêt (n° 27884) du 27.05.2009, le Conseil du 

contentieux des étrangers déclare que « Le Conseil souligne que l’article 8 de la CEDH, n’est pas une 

licence pouvant être considérée comme permettant d’invalider les dispositions de la loi des étrangers 

contre la requérante ».  En outre la jurisprudence du Conseil d’Etat souligne qu’une séparation 

temporaire afin de se mettre en conformité avec les lois sur l’immigration ne peut pas être considéré 

comme une violation de l’article 8 CEDH (CE n° 42.039 du 22 février 1993 ; CE n° 48.653 du 20 juillet 

1994 ; CE n° 152.639 du 13 décembre 2005) » ; cette dernière motivation faisant l’objet du reproche de 

la requérante.     

 

Ainsi que cela est invoqué en termes de requête, lors de la prise de l’acte attaqué, un avis n’avait pas 

encore été rendu par le Parquet quant à la demande de reconnaissance de l’enfant de la requérante, ce 

qui semble attesté par les propos tenus par la partie défenderesse dans la motivation de l’acte querellé 

en ce qu’elle déclare que « Selon le rapport administratif, l’intéressée se présente à la commune dans le 

cadre de la demande de reconnaissance en paternité de son enfant par le nommé A.D. de nationalité 

guinéenne », de sorte que la question du lien familial avec Monsieur [C.B.] n’avait pas encore été 

tranchée. 

 

Par ailleurs, la motivation de l’acte entrepris portant sur l’article 8 CEDH est formulée de manière vague 

et générale puisqu’elle ne rencontre pas la situation personnelle de la requérante ni ne fait référence à 

sa mère, sa fille ou au père présumé de son enfant. En effet, il ne peut être déduit de cette motivation si 

la requérante doit quitter temporairement le territoire belge seule, en laissant son enfant avec sa mère 

ou le présumé père (dont il convient de rappeler que la procédure en reconnaissance de paternité était 

toujours pendante lors de la prise de l’ordre de quitter le territoire de sorte que le lien familial n’est pas 

encore établi), et ce en vue de solliciter les documents requis pour séjourner sur le territoire belge ou si 

la requérante et sa fille doivent quitter ensemble le territoire belge de manière temporaire. Les termes de 

l’acte attaqué ne permettent pas de s’assurer de l’une ou l’autre interprétation en telle sorte que la 

requérante, face à cette ambiguïté, a pu légitimement s’indigner de devoir éventuellement être séparée 

de sa fille en bas-âge alors que la paternité de [C.B.] n’avait pas encore été établie. 

 

Dès lors, à suivre cette première interprétation, la motivation adoptée par la partie défenderesse dans 

l’acte attaqué est inadéquate dans la mesure où il ne peut être exigé de la requérante qu’elle quitte le 

territoire belge, sans son enfant, et alors que la demande de reconnaissance de paternité n’avait pas 

encore était clôturée au moment de l’adoption de l’ordre de quitter le territoire.  Dès lors, il ne peut être 

affirmé que le respect de la vie familiale protégé par l’article 8 de la CEDH a été garanti dans le chef de 

la requérante. 

 

Dans le cadre de sa note d’observations, la partie défenderesse estime qu’il a été tenu compte de la vie 

familiale de la requérante et qu’il n’existe aucune vie familiale réelle et effective sur le territoire belge. 

Elle ajoute que la requérante n’a pas « de lien effectif et affectif avec l’homme qui a introduit la 

procédure en reconnaissance de paternité.  Relevons encore que l’intéressée est invitée à quitter le 

pays en compagnie de son enfant.  […] la requérante n’invoque aucune raison légitime qui 

l’empêcherait de séjourner temporairement avec son enfant dans son pays », ce qui ne permet pas de 

remettre en cause les constats dressés supra et constitue même une motivation a posteriori en ce 

qu’elle précise l’interprétation à donner à la motivation sur l’article 8 de la CEDH et le fait de savoir si la 

requérante doit quitter seule le territoire belge ou avec son enfant. 

 

3.3.      Il ressort de ce qui précède que cet aspect du moyen unique est fondé et suffire à justifier 

l’annulation de l’acte attaqué. 

 

4.      Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 
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5. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a 

plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

6. Au vu de ce qui précède, il y a lieu de mettre les dépens à charge de la partie défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 17 décembre 2019, est annulé. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf novembre deux mille vingt-et-un par : 

 

M. P. HARMEL,                 président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,     greffier. 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK.     P. HARMEL. 


